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COUR ROYALE DE LIMOGES. 

Judieiwe solennelle, de rentrée. 

La Cour royale de Limoges a fait sa rentrée solennelle 

dans l'audience (lu 5 novembre. C'est avee douleur et sur-

prise tout à la t'ois , que nous avons remarqué l'absence 

ï grand nombre de magistrats. Ainsi M. le premier 

"Adcnt Baron de Gaujal , était absent ; sur les trois 
^'i -idens de chambre, aucun ne s'est présenté, et sur 

vinjji-sept conseillers, treize seulement ont assisté à cette 

' Sim'àler un tel fait , à l'occasion d'une réunion publi-

qui a toujours quelque chose de politique , c'est tout 

dire et les conséquences découlent d elles-mêmes !... 

' Dans cette audience , M. Dulac aîné , premier avocat-

pénéral , a prononcé nn discours remarquable sur le de-

voir du ministère public, considéré sous le double rap-

port du magistrat et de l'homme politique , dont nous 

transcrivons avec empressement les principaux passages. 

L'orateur , après avoir brillamment rappelé l'origine 

des fonctions du ministère public , a continué en ces ter-

m

«
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Le ministère public est l 'œil de la justice ; il en est le gar-

dien dans son temple ; il est le conservateur de l'ordre social. 

Il est chargé spécialement de faire exécuter les lois ; il prépare 

les jugemens qui en prescrivent l'application , et c'est par ses 

ordres qu'ils sont ramenés à exécution. Ainsi il commence 

l'ouvrage des Tribunaux , et il y met le complément. Les lois 

fondamentales , les principes qu'elles consacrent , les libertés 

delà nation, sont particulièrement placés sous l'égide lutélaire 
de sa vigilante autorité. 

« Forte de son unité, de son indivisibilité, chargée dans tout 

le royaume de travailler au même but , cette institution offre 

un moyen facile et sûr de correspondance entre le gouverne-

ment et l'ordre judiciaire. C'est par cet intermédiaire que le 

premier a connaissance de la marche de la justice jusque dans 

les sentiers les plus étroits et les plus éloignés ; que les Cours 

et les Tribunaux reçoivent les lois, les instructions , les dispo-

sitions , les communications qui les concernent. 

» Le ministère public est, dans l'ordre judiciaire , ce que le 

système des nerfs est dans le corps humain , le principe de 
tout mouvement et de toute sensation. » 

Après avoir parcouru les devoirs imposés au magistrat 

envers ses subordonnés, l'orateur trace ainsi le tableau 

de ses relations avec le chef de la magistrature : 

» Nous ne pouvons passer sous silence les hautes relations 

qui existent entre M. le procureur-général et M. le ministre de 

la justice. Le garde-des-sceaux est , à vrai dire, le chef du mi-

nistère public'dans le royaume. Ce fonctionnaire éminent est 

le centre d'action d'où partent les ordres transmis à tous les 

procureurs-généraux , et c'est à lui qu'aboutit le résultat de 
leurs travaux. 

» Ici le cercle de ses attributions s'agrandit. Le ministère 

public ne se bornera pas à instruire le gouvernement des at-

tentats qui portent le désordre dans le sein de la société , tels 

que les meurtres, les incendies ; mais son premier devoir est 

de lui faire connaître les complots qui ont pour objet de ren-

verser la constitution ou l'un des pouvoirs établis par elle. 

• Il doit faire plus, il doit, avec un noble courage, dans ses 

rapports où il fait connaître au ministre la situation politique 

ou ressort confié à sa garde, fixer ses regards sur les fautes, 

Us erreurs, dans lesquelles le gouvernement peut être entraîné, 

et ,ui signaler l'influence des lois destinées à mettre en mou-

vement la loi constitutionnelle de l'Etat , les effets Heureux de 

Cette constitution exécutée avec sincérité. 11 ne doit pas lui 

«sser ignorer surtout les motifs des défiances populaires s'il 

*« est manifesté ; défiances funestes, qui furent en tout temps 
a
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 bouleversement des empires ! Mais, en lui 

Panant du mal, il doit lui indiquer respectueusement , sans ti-
rowité, sans pusillanimité, le remède, 

f Un procureur- général qui ne saurait que flatter le pouvoir 

T
11
 a nommé, serait peur ce dernier un dangereux ami , et il 

^ serait pas celui de son pays... 

Ici 1 orateur s'occupe des conditions morales que doi-
le

,
un

'
r
 '

es can
didats présentés par M. le proeureur-

l.eneral à M. le garde-des-sceaux : instruction , intégrité , 

, nte constante d'être juste en toute circonstance , et 
«continue ainsi: 
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sarmer les ressemblions des mecontens. Elle rallie ceux-ci eu 

satisfaisant, de justes exigences et en fortifiant le sentiment de 

la sécurité et de la confiance. Elle impose à ceux-là en ne leur 

laissant pas l'espoir d'être soutenus dans leurs desseins mal-

veillans , niais bien en leur faisant craindre une vigoureuse ré-
sistance , et , plus tard , un juste châtiment. 

» Messieurs , respectons les opinions ; mais gardons-nous 

d'armer les opinions hostiles. Pourquoi placer les hommes en-

tre des intérêts passionnés et leur devoir ? C'est travailler à 

l'œuvre d'un'vaste suicide. Le temps seul , ce puissant modé-

rateur, opérera des conciliations qu'une grande révolution , 

d'une date récente , semblait d'abord rendre impossibles.» 

Après avoir rappelé que la mission d'un procureur-gé-

néral est aussi de travailler sans cesse à l'amélioration de 

la législation , de signaler au pouvoir le bien possible à 

opérer , de provoquer l'exercice du droit de grâce pour 

les condamnés qui en sont dignes , et d'user au besoin de 

son droit de censure vis-à-vis des Tribunaux , l'orateur 

parle ainsi des travaux du ministère public à l'audience : 

» Le travail de l'audience est peut-être , de tous ceux qui lui 

sont confiés , le plus important ; car c'est le moment décisif où 

la distribution de la justice va être faite. En abordant cette 

enceinte, nous touchons au sanctuaire où la sagesse rend ses 
oracles. 

» S'il n'apporte à l'accomplissement de ce devoir qu'un zèle 

tiède , qu'une attention légère ; s'il n'a pas fait une étude ap-

profondie des lois , de la jurisprudence des arrêts , de la doc-

trine ; s'il n'a pas médité sur ces idées mères , desquelles dé-

coulent toutes les règles qui seules éclairent une législation 

obscure ou controversée ; s'il n'a pas eu la constance de lire 

ces énormes dossiers de pièces devant fesquels la paresse s'é-

pouvante , et que dédaigne de parcourir un esprit plus amou-

reux de briller pour lui-même que d'éclairer les juges , quel 
secours pourra-t-il apporter à la justice? 

» Il jettera devant elle une lumière pâle et trompeuse.... ; il 

f égarera ; et la partie dont le bon droit aura été sacrifié s'écrie-

ra avec douleur , ainsi que cet ancien Spartiate : O dieux , don-
nez-moi la force de supporter l'injustice!... 

» Disons , Messieurs , quelle est la tâche du ministère pu-
blic en de telles occurrences. 

» Une contestation qui embrasse les plus grands intérêts 

s'agite devaut une Cour attentive Toute une A ille , toute la 

contrée assiste à ces débats. L'état , l'honneur, la fortune d'un 

citoyen , d'une famille, sont soumis au jugement des magis-
trats. 

» Les droits de chaque prétendant sont souteuus avec un 

zèle éprouvé ; les défenseurs ont développé toutes les ressour-

ces de la dialectique ; ils ont profondément ému par les inspi-
rations de l'éloquence. 

» La balance de la justice flotte encore incertaine ; les avis 

sont partagés. Les juges attendent avec une religieuse impa-

tience que la certitude vienne remplacer cet état de doute et 
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les attaques des ennemis de l'ordre et des lois , et dé-

d'anxiété dont le désir d'être juste fait un tourment pour 
conscience. 

» Le ministère public se lève : l'attention redouble. Il a tout 

vu , tout compulsé , tout examiné, pièces, procès-verbaux, 

contrats ; il a médité long-temps sur les principes. Il parle ; 

écoutez-le. Son récit est simple, rapide. Tout va au but. Les dé-

tails accessoires et éloignés sont élagués : c'est une surcharge 

inutile. Un trait, un aperçu, éclairent déjà bien des obscurités. U 

avance à travers les obstacles dont on a embarrassé sa marche, il 

perce, il se fait jour. Il dépouille la question. Il saisit vivement, 

fortement la difficulté. La lumière jaillit d'une discussion ner-

veuse et savante. Ce qui paraissait auparavant insoluble n'est 

plus qu'un ingénieux sophisme. La certitude a fait place à la 

conviction ; la vérité est démontrée...; et, comme s'il manquait 

quelquechose à son triomphe, s' élevant par degrés aux grandes 

considérations de l'ordre, de la morale et de la philosophie , 

l'organe de la loi déroule les vastes conséquences de la victoire 

qu'il vient de remporter. Il a justifié, en quelque sorte, la jus-
tice elle-même. 

» Messieurs, l'esprit seul ne produit pas toujours de si heu-

reux avantages. Le caractère jette sur le talent un reflet lumi-

neux ; et, suivant l'expression de Servan , les sentimens pèsent 

sur les idées. L'amour du juste qui brûle au-dedans doit éclai-

rer et échauffer au-dehors. IN'est-ce pas cet amour de la jus-

lice, dont son cœur est rempli, qui ne lui fait pas dédaigner de 

descendre aux plus petits détails des affaires qui se présentent 

chaque jour, et des alfaires les plus obscures ? 

» La solennité de l'audience , l'importance des intérêts, un 

vain bruit de renommée , peuvent , dans les causes d'éclat , 

séduire son imagination, et devenir un aiguillon pour l'indif-

férence même. Mais ne se rebuter ni par l'aridité cfes questions 

ni par la modicité des objets contestés; mais prêter une oreille 

attentive aux discussions du mur mitoyen aussi bien qu'à celles 

qui embrassent la vie, l'honneur, la fortune , la puissance; 

niais être prêt, à chaque instant, à requérir l'exécution des 

réglcmens pour la bonne administration de la justice, à parler 

avec autorité et sagesse sur tous les incidens qui s'élèvent dans 

le cours des audiences , à ramener sans cesse à l'observation 

des règles et de. la discipline , et Tribunaux et plaideurs , ce 

sont là des travaux qui exigent, dans celui qui en supporte le 

poids, une tête toujours pensante , une active surveillance , un 

zèle prudent et ferme ; et tel est aussi le devoir que chaque 

jour doit remplir le ministère public. » 

En terminant , l'orateur s'occupe ensuite des rare 

qualités que doit réunir le fonctionnaire revêtu d'une si 

haute dignité : il en est deux surtout qui lui paraissent 

indispensables : l'amour du travail et la force d àme ou le 

courage civil. Voici comment il s'explique à l'égard de 
cette dernière : 

« Noos entendons par là cette probité imposante et simple 

qui, dans les temps difficiles, devient une puissance , qui place 

le dev oir au-dessus de la crainte et de la séduction ; cette in-

différence pour les richesses , si naturelle qu'elle ne semble 

même pas être une vertu ; ce mépris du faste; ce zèle actif 

pour la patrie ; cet amour religieux de la Charte et des lois , 

enfin ce dévoùtnent respectueux , pur et désintéressé pour le 
Roi que la nation s'est choisi. 

» Nous l'avons dit dans une autre circonstance nous 

croyons devoir le redire en ce jour : Cette veilu est d autant 

plus nécessaire aux officiers du ministère public que , n'étant 

plus inamovibles comme sous l'ancienne monarchie , et étant 

dépendans par leur position , ils doivent se relever aux yeux 

des peuples par l'indépendance du caractère. Elle est essen-

tielle à leur considération personnelle, et elle ajoute à la force 

morale du gouvernement. Le courage du magistrat est le vé-

ritable palladium de la justice. Quelle protection le faible op-

primé peut-il espérer si le ministère public ne sait par sa fer-

meté déjouer la brigue, écraser la calomnie ? Quelle résistance 

opposerait -il à l'émeute s'il ne peut , comme Molé , montrer 

uu front calme aux séditieux, et leur dire qu'il y a loin encore 
de leurs poignards à la poitrine de l'homme juste ? 

u Avec quelle énergie repoussera-! -il des ordres arbitraires 

s'il n'ose, comme d'Aguesseau, s'opposer à l'exécution d'actes 

attentatoires aux libertés nationales? Le procureur-général 

avait refusé de conclure à l'enregistrement d'une bulle de 

Rome destructive des libertés de l'église gallicane; il partpour 

Versailles afin de rendre compte de son courageux refus à un 

roi despote et dévot : « Allez, lui dit sa noble compagne , ou-

» bliez devant le roi, femme, enfans, perdez tout , hors l'hon-
i. neur, » L'honneur fut sauvé, etavec lui tout le reste. 

» C'est cette force d'ame qui conservait le grand L'Hôpital 

pur et vénérable au sein même d'une Cour qui, calmée par de 

profondes dissimulations, ne reprenait d'activité au dehors , 

que pour ordonner des exécutions et des massacres. 

»C)est elle qui rendait le procureur-général La Chalotais re-

doutable dans le» lors; c'est elle qui le fit triompher des persé-

cutions de cette société puissante dont il avait dévoilé les pro-

jets ambitieux, pour qui la religion et la morale ne sont que 

des instrumens de fortune et de domination , et dont un grand 

homme a dit à juste titre, que les chefs étaient les flatteurs des 
princes quand ils ne pouvaient en être les tyrans. 

..Ces grands caractères renaîtront, il faut l'espérer, sous l'in-

fluence de nos institutions nationales. La véritable liberté doit 
enfanter ces illustratiens de la EYanee. 

»Ma
:
s, qu'on ne s'y méprenne pas, cette liberté qui produit 

les grands hommes ne consiste pas dans ces conceptions étroi-

tes où tant de petits esprits se précipitent ; elle ne consiste pas 

daus les mouvêmens tumultueux de la place publique , les pen 

sions, les grades militaires, les emplois civils; ell» n'est pas 

davantage l'argent et le pouvoir de quelques hommes plutôt 

que de quelques autres. Elle n'est pas appelée à substituer à l'é-

goisrne des privilégiés par la naissance 1 égo'isme des privilégiés 
par les événemens. 

» La liberté a la noble mission de fortifier en France le 

sentiment de la justice ; d'introduire la dignité dans toutes 

les classes, la fixité des principes, le respect pour les lumière» 
et pour le mérite personnel. 

» Elle ne peut être une conquête durable que pour les na-
tions qui ont de la longanimité. 

» La liberté est la compagne de la morale et de la religion. 

Elle protège les droits de tous. Il lui appartient de procurer à 

tous, par 1 égalité de ces droits, la plus grande masse de bien-

être. Mais elle ne déshérite personne d'une plus grande félicité 

que Dieu promet à l'homme juste. Comme tous les grands 

sentimens qui anoblissent le caractère, elle « son fondement 

dans l'âme. Comme l'amour , l'amitié , la reconnaissance , elle 

fait battre le cœur de ceux qui l'aiment sincèrement. Quel ob-

jet sur la terre serait plus digue de nos hommages !... Sa des-

tinée sublime est de faire le bonheur des sociétés humaines, et 

de donner une énergie nouvelle au sentiment religieux qui 
nous garantit le bonheur d'une immortelle vie !... » 

JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION. — Audience du 21 novembre. 

(Présidence de M. le comte Portalis.) 

Peul-on valablement transiger sur des intérêts usuraires an-

térieurement perçus? (liés, aff.) 

Le 8 germinal an XIII, une société fut formée entre MM. 
Joly de Bammevillc , Joly l'ainé et Possel. 

La mise sociale à laquelle M. Joly'l'aîné était tenu, fut fournis 

par M. Joly de Bammeville ; il fut stipuléqucles fonds prêtés k 
cet effet , porteraient intérêt à 9 pour cent. 

En i8l4 la société fut dissoute ; la liquidation dura huit an-
uîes. 



Le .ù janvier i8iî, arrêté de compte qui se termine ainsi: 

« "Art. ô. Au moven desdits réglemcns , les parties se tien-

nent respectivement quittes de toutes choses pour raison de 

tous lesdits comptes : sans pouvoir, en aucun cas, et pour tel 

prétexte que ce soit . revenir de part et d'autre sur le résultat 

ci-dessus livé , renonçant înème les parties à demander en au-

cun temps aucune révision ou redressement sous quelque pré-
texte que cé soit. » 

Postérieurement, IcVOréanciers de M. JolyTaîné ont formé 

contre M. Joly de Bimimeville une action en restitution d'in-

térêts usuraires perçus depuis la loi du 3 septembre 1807. 

lje 24 -mars 1829 , jugement du Tribunal d"e commerce 
de Saint-Quentin, qui rejette leurs prétentions. 

Appel, et le 8 décembre 1829, arrêt de la Cour d'A-
miens, ainsi conçu : 

Considérant que le> appclans n'attaquent point les arrêtés 

de comptes et transactions intervenus entre Joly l'aîné et ses 

associés , comme ayant été faits en fraude de leurs droits ; 

ils prétendent seulement exercer le droit qu'aurait, suivant 

de demander la révision et la rectification des 

vils ne peuvent avr il' jdns de droit que 
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JUSTICE CRIMINELLE. 

aérai ; renoncer a les 
soires les dispositions ci 

qu Us pi-

eux , Joly l 'ame 

comptes; qn4i ce titre ils ne peuvent avoir ; 

leur débiteur lui-même; que celui-ci, conlorinémeut à l'ar-

ticle 200.2 du Code civil , ne pouva.it revenir pour cause d'er-

reur ou de lésion contre la convention de ieij , qui constitue 

une véritable transaction ; qu'en fait il s'agit, d'après les mo-

tifs et les lins de la demande , rie réclamer contre l'allocation 

dans des comptes antérieurs à la transaction , d'intérêts exces-

sifs , cl en opposition formelle avec les dispositions de la loi de 

1807 ; que dès lors , et aux ternies de l'article précité , les ap-

pclans doivent être déclarés non recevablcs ; met l'appellation 
a;i néant. 

Les créanciers du sieur Joly aîné se sont pourvus en 
cassation. 

M" Piet, leur avocat, après avoir cherché à contester à 
l'arrct i de compte passé entre les parties , le caractère de 
transaction que lui a supposé la Cour d'Amiens , est ar-
rivé à l'examen de la quesiion de droit, et a dit en subs-
tance : 

« Les nullités sont établies dans un intérêt privé ou 
dans celui de l'ordre public. Que les parties transigent et 
rendent valable un acle n il dans leur intérêt particulier, 
rien n'est plus permis ; chacun peut renoncer au droit in-
Uoduit en sa laveur : mais il n 'en est pas de même des 
nullités d'ordre public ; ce n'est pas dans l'intérêt seul des 
conlraelans qu'elles sont établies , c'est dans l'intérêt gé-

l'aire valoir , ce serait rendre illn-
de la loi , et arriver au but que la 

loi défend d'atteindre. La jurisprudence de la Cour de 
cassation présente une application célèbre de ces princi-
pes , dans le procès Perdonnel contre Forbin-Janson. 

» Rien n'intéresse plus l'ordre public que les lois ré-
pressives de l'usure ; c'est dans l'intérêt de la soejété tout 
entière qu'elles sont établies ; cette cause si dangereuse 
de trouble et de misère a été signalée et proscrite dans 
toutes les législations , et la loi des douze tables condam-
nait l'usurier à la restitution du quadruple. En vain donc 
les parties consentiraient à des intérêts usuraires, en vain 
«lies confirmeraient l'acte qui les stipulerait , leur volonté 
ne saurait prévaloir sur la loi ; c'est précisément cès sor-
tes d'actes qu'elle frappe de nullité. 

» Mais on conçoit que son but serait loin d'être atteint, 
s'il était permis aux parties de transiger sur ces mêmes 
actes, il arriverait qu'un usurier sollicité à l'échéance 
d'accorder un délai , le ferait acheter au moyen d'une 
transaction sur les inlérèls perçus. Ainsi il se soustrai-
rait aux répétitions cjue la loi autorisait; ses dispositions 
seraient éludées, et 1 abîme ouvert par l'usure se rouvri-
rait. Le législateur a voulu que l'usurier restât , quelques 
fussent ses manœuvres , soumis à l'action de son débiteur 
pendant le temps nécessaire à la prescription , et que 
cette crainte salutaire l'empêchât de se livrer à ses odieu-
ses spéculations. 

» Cependant , on objecte que la loi permet de transi-
ger sur l'intérêt d'un délit , qu'à plus forte raison vali-
dora-t-elle la transaction intervenue sur ce qui n'est que la 
conséquence d'un quasi-délit; la raison de différence est 
sensible : l'intérêt civil d'un délit est une chose duc ; ce-
/ui qui le pave et celui qui l'exige ne font que ce qu'ils 
ont droit et obligation de foire ; l'ordre public ne souffre 
pas , et le ministère public, chargé de l'intérêt de la so-
ciété, peut toujours agir. » 

M* Daiioz , avocat des défendeurs, a répondu : 
1 Tout le système des demandeurs consiste dans la 

confusion des principes qui régissent les ratifications 
d'actes nuls , et de ceux auxquels sont soumises ics tran-
sactions. 

» Sans doute les parties ne peuvent , par de nouvelles 
conventions , donner l'existence légale à des actes que la 

COUR D'ASSISES D'ILLE-E TVVïLALNE ( Rennes). 

Audience du 1(> novembre. 

APFÀ'ttte VAHOUSSAHS. -
1

- CHOUAXN'EltfE. 

_ Des mesuresextraonlinaires-de sûreté sontjprises dans 
l'intérieur du Palais , des barricades élevées à l'entrée 
du couloir, de manière à ne laisser entrer et sortir qu'un 
seul individu à la fois. Vingt-cinq gardes nationaux , au-
tant de soldais de la ligne , commandés par deux offi-
ciers de ces corps , dix ou douze gendarmes slationnent 
dans l'intérieur de la grande salle d'audience , des cou-
loirs , dans la salle des Pas-Perdus , et à la porte exté-
rieure. Tout annonce que Injustice va encore avoir à pro-

— els la 

■ause , qui a occupé trois séan-

ioi va mblic ; mats une fois ces 
actes 'consommés et exécutes, les transactions qui inter-
viennent n'iuléessent plus Tordre public. La ratifica-
tion, au contraire, a précisément pour conséquence de 
désintéresser la société , et de réduire à une simple ques-
tion d'utilité privée ce qui auparavant faisait une question 

d'ulilité publique. 

, Comment supposer , d'ailleurs, lorsque la loi per-
met de transiger sur l'intérêt civil qui résulte d'un meur-
tre ou d'un "assassinat, qu'elle refuse de le faire sur 
les conséquences d'un simple quasi-déiit. L'existence 
d'une transaction suppose des sacrifices réciproques ; 

un créancier ne peut-il sacrifier une partie de ce 
est légitimement dû , pour éviter les chances d'un 

«•.om 
qui 
procès ? » 

Ces considérations, fortement développées, ont pré' 
valu, et la Cour, sur les conclusions conformes de 31 
I jplagne-Barris , avocat-général , 

Attendu que, par l'arrêté de compte, 1rs parties se sont en 

caifées à ne point revenir sur les opéraliens antérieures 

rêlé n'a point été attaqué; 

la loi, en permettant de transiger sur l'intérêt 

lient autorisé la convention dont il 

«ne cet trr 
Attendu que lj 

civil d' un délit, -

s'agit ;. 

ltejelte 

a su flisami 

noncer sur quelques-uns dé ces coupables auxque' 
sympathie d'un parli est vivement attachée , et en faveur 
desquels on redoute quelque tentative d'évasion ou d'en-
lèvement. 

L'enceinte réservée se remplit ; une population nom-
breuse se presse au dehors, autour île la voiture qui 
amène les accusés. La Cour entre en séance. Au banc du 
ministère public siège M. l'avocat-général l'énigan ; à ce-
lui des avocats sont assis M** Meaulle , Provins et Des-
barres. 

Bientôt trois hommes montent sur le banc des accusés: 
le premier se fait remarquer par sa jeunesse I dix-neuf I 
ans et demi > , la beauté de sa taille , sa mise recherchée, 1 
l'espèce de fierté dédaigneuse répandue dans sa démar-
che et sur son visage. Sa physionomie, peu mobile , est 
empreinte d'un air de mélancolie; son œil, bien coupé , 
est fixe , et son regard furtif ; son front se ride quand il 
élève l'œil vers la Cour. C'est Thom ou Thomas , le plus 
jeune des quatre fils Guérin de la lloussaie, de Jos-
selin ; les deux autres accusés sont les nommés Ma-
rouille eiLeguen, pavsans vêtus à la niorbihannaiso , 
dont la coupe de visage" présente le véritable type breton. 
Ils parlent français ;rnais Marouille se fait surtout remar-
quer par la pureté cl ht grâce de son langage 

Voici les faits de cette e: 
ces pleines de la Cour. 

Les trois accusés comparaissent , le premier sous la 
prévention de complot et d'altcMat conire le gouverne 
ment ; d'avoir armé ou essayé d'armer les citoyens les uns 

contre les autres ; de tentatives de meurtre , dont l'un la 
nuit , sur un chemin , en réunion armée ; enfin du vol 
d'un manteau et d'un fusil; Marouille et Legucn, d'avoir 
fait partie des bandes rebelles sous les ordres de Lahotis-
saie ; d'avoir recelé des armes , de l'avoir reçu chez 
eux, etc. 

Le premier chef d'accusation s'appuie sur une corres-
pondance saisie sur Lahoussaie lors de son arrestation. 
Dans une partie de ces billets , on ne s'exprime que mys-
térieusement ; les noms propres sont écrits en chiffres ' 
plusieurs empruntent la forme de lettres commerciales 
sous laquelle pourtant il est facile d'apercevoir un tout 
autre but d'affaire. Quelques-uns expriment nettement 
leur objet. Dans l'un on écrit à Lahoussaie, qualifié chef 
de brigade, de transmeure ledit billet à M. I^agoublaie 
son chef. Un second lui est remis de la part du général "", 
avec ordre de se rendre au village du Lender. « Envoyez 
» des hommes sûrs ; armez-vous tous , y est-il dit ; le 
» mot d'ordre est Henry. Signé IL Venez à l'instant au 
» pas accéléré , de suite , de suite. » 

Un autre porte : « C'est par erreur qu'on vous a donné 
» avis de faire marcher vos hommes ; réunissez-les seu-
» lement pour arrêter la poste et le courrier , ainsi que 
» le porte l'ordre. » 

Lahoussaie reconnaît ces billets comme lui ayant été 
adressés. 

M. l'avocat-général lui demande s'il a fait partie des 
bandes insurgées : 

L'accusé répond qu'il croit devoir garder le silence sur 
cette interpellation. 

M. l'avocat-général lui rappelle son premier interroga-
toire. A la question précédente il répondit : je l'ignore, je 
sers mon roi , ma famille est morte à son service. Je sers 
le roi de la branche aînée de la famille des Bourbons- La-
houssaie ne le retracte pas. 

Les témoins sont ontendus. Après plusieurs dépositions 
insignifiantes , le gendarme Chalmel raconte qu'escortant 
avec son camarade Keffer, la voiture de Vannes, chargée 
de fonds du gouvernement , aux approches d'Elven, il re-
marqua plusieurs hommes cheminant silencieusement. 
Bientôt ils se rassemblent et s'arrêtent comme pour les at-
tendre. Le ciel était obscur et la voiture sans lanternes. 
Cette réunion dans ce lieu, à minuit, l'effraya. Il deman-
de à son camarade si ses pistolets ont des balles. A ce mo-
ment , il aperçoit des fusils , il les distingue s'abaisser, et 
plusieurs coups de feu partent à la fois. Il remarque un 
homme habillé de brun , qu'il ne reconnaît dans aucun 
des accusés. Cet homme dirigeait l'attaque. Le gendarme 
Chalmel met le sabre au poing, et lance son cheval au 
galop sur les brigands. Effrayé des détonations , l'animal 
se cabre , recule sur un tas de pierre et s'abat. Chalmel se 
dégage promptemenl, et s'elance sur le talus du fossé, 
pour gagner les champs. Il en est repoussé par un coup 
de crosse. Enfin , à a laveur de l'obscurité , il parvient à 
s échapper, et se blottit entre deux sillons. Son camarade 
reçoit une décharge fie gros plomb qui lui traverse la 
cuisse , les reins et l'épaule. Chalmel parvient à regagner 
\annes, où son cheval arrive sellé, bridé, peu de temps 
après son maître, et sans blessure, mais dépouillé du 
manteau de celui-ci , et les fontes vides. 

Lahoussaie déclare s'être trouvé sur la route, et avoir 
tiré sur les gendarmes. Il prétend qu'ils étaient à pied, et 
qu ils ont commencé l'attaque. 

M. le président: Vous avez donc fait feu volontairement? 
L accusé , avec un grand flegme : Oui , Monsieur, je me 

défendais. — D. Saviez-vous que la diligence qui portait <fe 
l'argent dût passer sur la roule? —H. (.Sur le même ton,, 
H pouvait se faire que je le susse. — I>. Vous aviez pl^ 
sieurs hommes avec vous? —■ U. Non ; il y avait plusieurs 
personnes sur la roule.—D. Mais elles ont tiré .'—U. j

e l'ignore. . 
On présente à l'accusé leplomb extrait des -blessures ^ 

des harnais du gendarme Keffer. U ne le reconnaît 
pour celui qu'il portait. Le sien était moins gros. 

D. Pourquoi ii'avez-vous pas tu e sur le gendarme ChaL 
rhep? _ 11. Il taisait trop nuit; comme je n'y voyais p

as je ne pus faire feu. . 
H donne tous ces détails avec un imperturbable

 SUn 
froid ; il baisse la tête et caresse fréquemment sa moust'f 
che. H ne nie pas avoir pris les pistolets; quant

 au
 m

ari
". 

teau , il ne sait ce qu'il est devenu. 

D. Savez-vous qui a pris le manteau? — R. Je ne sais 
moi seul ai combattu les gendarmes. 

Le sieur Gonet, capitaine d'artillerie de la garde
 D

jfôj 
nale de Vannes , est entendu. Il dépose que, s'en revenà

D
, 

au mois de juin du bourg de Naindee, son fusil deeha
s

«
e au bras , et s' étant l'ait accompagner par deux casseurs rj
e pierres qu'il avait rencontrés sur la route , deux hommes 

dont l'un jeune , grand et vigoureux, tous deux e ■^»
n

,,[ 
en pavsans, s'élancèrent sur lui. Le dernier lui cric : Arrèi

e ou lu es morl, et lui montre un pistolet qu'il tira. Le coup 
rata. Son fusil fut saisi , et une lutte s'engagea entre eux, 
lans laquelle le sieur Gonet essaya de diriger, quoique 
corps à corps , le bout de son fusil sur Lahoussaie. Son 
arme ne fit pas feu non plus. Le sieur Gonet s'enfuit es 
'abandonnant aux mains de son adversaire , et parvint à 
s'échapper. 

Lahoussaie reconnaît avoir pris le fusil de G onet, et avoir 
tiré, mais après lui. Le témoin nie. 

Le président interpelle Lahoussaie : Pourquoi vouliez-
vous arrêter le sieur Gonet? 

11. Je voulais le désarmer. — D. Mais qui vous avait 
donné le droit de le désarmer? — R. M. Gonet injuriait 
sans cesse les chouans, se vantait de ne les pas craindre 
et d'en manger douze, et j'étais bien aise de lui prouver 
le contraire. — D. Pourquoi preniez-vous ainsi la défense 
des chouans? qui vous en avait chargé? vous êtes donc 
chouan vous-même? - R. On faisait courir ce bruit-là 
sur moi. 

Ici l'accusé baisse la tète, caresse sa moustache et cache 
un sourire. Les autres témoins, dont beaucoup ne peu-
vent être entendus qu'à l'aide d'un interprète , sont peu 
intéressans. 

Audience du 17 novembre. 

et 

Dans le courant de la journée, le témoin Cadoret, dont 
la déposition compromet tait seule les deux autres accusés, 
a disparu. Depuis ce moment, la gendarmerie et la jto! 
lice ont fait de vaines recherches. 

Cet homme, cordonnier à Vannes, ayant cédé à la sé-
duction, avait passé quelques mois parmi les bandes. Fa-
tigué de cette vie, il vint faire sa soumission, et après plu-
sieurs révélations importantes, il avait continué à servir 
l'autorité dans ses recherches. On craint pour ses jours. 

Il avait témoigné avoir assisté à une réunion de près de 
200 bandits armés, que Lahoussaie exerçait militaire-
ment, aidé par l'accusé Marouille, faisant les fonctions de 
sergent-major, et chez qui on cachait les armes après les 
exercices. 

D'après cette même déposition, le troisième accusé Le-
guen avait dû donner asile à Lahoussaie, déguisé en pav-
san. 

La disparition 'de ce témoin, et la demande faite par le 
ministère public de la lecture de sa déposition écrite, don-
nent lieu à un assez long débat, dans lequel M

c
 Provins , 

défenseur de Marouille, s'élève avec énergie contrôla po-
lice secrète, émet le vœu qu'elle disparaisse des moyens 
de gouvernement , et que les citoyens se surveillent És 

uns les autres, puis s'oppose à la lecture de la déposition 
de Cadoret, 

En vertu de son pouvoir discrétionnaire , le président 
ordonne cette lecture. On entend quelques témoins à dé-
charge. 

Cet incident terminé , M. l'avocat-général Léuigan 
prend la parole. Après avoir rappelé les principes en ma« 
tière de complot et d'attentat , il s'élève énergiquement 
conire la chouannerie et les fauteurs de guerre civile , et 
développe les faits de la cause et les moyens d'accusation. 
Il se refuse surtout à voir dans les anfécédens , dans la 
conduite de l'accusé, aucune circonstance atténuante. 

Arrivé aux faits imputés à Marouille et Leguen , oui , 
d'après sa propre conviction, lui paraissent au moins dou-
teux, il n'hésite point, avec une loyauté que nous aimons 
à rencontrer chez le ministère public, à abandonner une 
accusation où la culpabilité des accusés ne lui semble $ 
suffisamment justifiée. 

Audience (ht 18. 

Le bruit circule , à l'ouverture de la séance , que la p<>" 
lice est parvenue à retrouver le témoin Cadoret. Plusieurs 
versions, plus ou moins probables, sont émises sur 1»' 
cause de sa disparition : l'opinion dominante est celle 
d'intrigues ou de menaces du parti carliste près de m 
polir 1 empêcher de déposer; soupçons que sa conduit* 
plus qu'extraordinaire à l'audience est venue fortifie

1
' 

encore, 

La séance s'ouvre. Sur la demande du ministère public 
Cadoret est introduit. On lui demande si, eu effet, C.HIIII-* 

l'a soutenu M' Provins, il est employé par la police^ se-
crète, s'il a reçu de l'argent pour les renseignemens don-

nés sur les bandes : il répond timidement que oui..- b
a
' 

iocat de Marouille s'oppose alors à son audition sous 
toi du serment. L'avocat-général soutient qu'il ne 
être rangé dans la catégorie des dénonciateurs rélrw'u* 
par la loi. La Cour, après un assez long délibère

a
_ 

chambre du conseil, adopte le système de M'' Provins , 
basant principalement sur la loi du budget , qui eons'

1 
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 Solutions et asseoit les gouvernemens. 

e'.ttp longue improvisation, a ete écoutée dans le plus 

^• v ^iVnce, et accueillie par des murmures de satis-
relgiei» ae»v^ 

faT"provins et Desbarres n'ont adressé que quelques 

. „,v iorés, l'accusation contre leurs cliens avant été 

al
SS£ réplique de M. l'avocat-général et de W 

MWulk' le jus v est passe dans la chambre des délibéra-* 
''. (l'était quatre heures. Il en est sorti à neuf heures. 

Sa réponse ayant été affirmative sur la question de 

, Sot èl d'attentat, mais avec des circonstances atlé-

ni'nntes, la Cour n'a prononcé que la peine de la déporta-
tion contre l'accusé Lahoussaie. 

.Marouille et Leguen ont été acquittés. 

GARDE NATIONALE DE PARIS. 

JinY DE RÉVISION DE LA 9
E
 LÉGION. 

(Présidence (le M. Marchand , juge-de-paix.) 

Audiences du 20 novembre. 

demande en annulation de l'élection de M. de Schonen, 

colonel, et des officiels supérieurs de la légion. 

Dès sept heures du soir une foule considérable atten-

dait dans l'étroite enceinte de la justice-de-paix l'appel de 

la cause de MM. Gelée et Duplessis contre 31. de Scho-

nen. Les journaux avaient annoncé que le colonel vien-

drait lui-même prendre place à la barre et défendre la va-

lidité de sa nomination , mais le public a été trompé dans 

cette attente ; M. de Schonen avait chargé M. le délégué 

île l'administration de demander le renvoi de. la cause à 
une autre séance. 

A peine M. Mcssaiger a-t-il fait l'appel de la demande 

de M. Duplessis contre les élections des officiers supé-

rieurs des 1
er

et 5
e
 bataillons de la légion, que M. Lesec dé-

légué par M. le préfet, se lève et donne lecture d'une let-

tre de M. le garde-des-sceaux , par laquelle le ministre 

prévient M. Duplessis, que la question de savoir si le jury 

est compétent pour statuer sur la réclamation qu'il a for-

mé, a été déférée par M. le préfet de la Seine au Conseil-

lât, En conséquence , M. le délégué requiert que la 

eàase soit remise à la quinzaine, ou â telle autre séance 
<|u il plaira au jury d'indiquer. 

M, Duplessis insiste pour la retenue de sa cause, en se 

fonflaot sur ceque l'administration n'a pu déférer au Con-
s
«'-u Liât une décision qui n'existait pas ; car le jury dans 

sa dernière séance avait remis la cause au mois pure-
™ent et simplement . 

Le jury entre dans la salle des délibérations , et quel-

les mstans après rend un jugement ainsi conçu : 

-latuant sur le sursis demandé par le représenta 
1 administration : 

Attendu que le jury de révision avait, à la précédente au-
^.

c
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>iKé la remise pure et simple rie la cause sans se 

-«il TP com
'
lé,ent ' qu'eu conséquence le recours au Con-
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 statucr

> et ordonne qu'il: sera plaide au 
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L,utllssonions se font

 entendre, M. le président 'ï^pfc à garder le silence, 

a rij^.
 le
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' l'administration relève les papiers qu'il 

'f'o d -., " ,
son
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" > prend son chapeau , et déclare 

^Péûeu
 ?nstrUctions

 qu'il
 !

' reçues do l'autorité 

ant de 

, n ne peut assister plus long-temps à la 
-nec du jury de révision , et en conséquence il annonce 

't
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 >ait défaut , et sort immédiatement de la salle d'au-

-«nec en passant par la chambre du conseil. ( Mouve-
^ictùisf auditoire.) 

(
 M^ président à AL Duplessis : Bien que M. le deté-

imirl v
 dllmi

"'slrafion se soit retiré , lo jury n'en est pas 

l^p^^posé à entendre votre réclamation; vous avez 

M.bunW 

lï'on , ainsi que la listé des dix eandi-

( Ta ) 

(luis, sont vicieuses, et en demande l'annulation, en se 

fondant sur les dispositions de l'art. 55 de la loi du 22 

mars 1851 , qui dispose que tous Us scrutins d'électeurs 

seront individuels et seerdù , el tju'ii faudra la majorité ab-

solue des suffrages. Il présente à l'appui de sa*demande 
les extraits dos 'procès-verbaux qui constatent que ces 

élections ont ete faites par scrutin de liste el à la majorité 
relative. 

Le jury entre en délibération, et après une demi-heure, 

M. le président prononce le jugement suivait'*:
1
. . 

amande à fin d'annulation des é „ 
« légués des compagnies des ,« et .7 bataillons W' 
gion ; 

Attendu que ces élections ont été I 
et a la raaioritp relaiiv 

de l'an. 5) de la loi du 22 mars 18:1. 

at-

Statuant sur la de'ma -'\pr.s des 

^ .a ()'' lé-
ivibni-* 

faites par bulletin 'fie liste 
c, contrairement aux dispositions du § 3 

. „ j 22 mars i 8~> i ; 
Lejury de révision annulle lesdites élections. 

Slaluanl sur 'e recours lormé conire les éle t'ons 1° du chef 
du 4* balai'lou , 2° des chefs de bataillon e! porte-drapeaux des 

et .i
1
' bataillons , 3" de la 1 stc des dix candidats sur laquelle 

lé (loi choisit le colonel et le licutenanl-colouel , 4 du heiCc-
Wantrcolonel : 

Considérant que les pouvoirs des dcL'gués n'ont pas été 
laqués avant qu'ils ne concourussent auxdiles élections ; 

Maintient toutes ces élections. 

Cette décision excite quelques murmures dans l'audi-

toire ; M. le président interpose son autorité pour main-

tenir la tranquillité , et à l'instant même le silence se ré-
tablit. 

Aussitôt M. Mcssaiger , greffier , appelle la cause col-

lective de MM. Gelée et Duplessis contre l'élection du co-
lonel. 

M" Boussi , avocat de M. Gelée : M. le délégué de l'ad-

ministration ayant déserté l'audience , je me trouve fort 

embarrassé ; je ne veux cependant pas abuser de l'avan-

tage que je pourrais tirer d'une discussion dans laquelle 

je n'aurais pas de contradicteur. Si M. Lesec n'était pas 

éloigné de cette enceinte , je prierais M. le président de 

vouloir bien le faire avertir ; élans le cas contraire, je con-

sens â la remise de la cause à une autre audience, .le ferai 

remarquer seulement que voilà trois mois que nous allons 

de séance en séance. Le jury peut fixer le délai de quin-
zaine. 

Un juré : Oui , sans doute, puisque c'est le délai de-

mandé par M. le délégué de l'administration. 

Mais SI. le président invite le jury à entrer dans la 

chambre du conseil , el après une assez longue délibéra-
tion il prononce la décision suivante : 

Sur l'appel de la cause des sieurs Gelée et Duplessis, recou-
rans contre l'élection du colonel , et statuant sur la demande 
d'ajournement faite par le représentant de l'administration , 
et consentie pai les recourans ; 

Attendu qu'il y a pourvoi au Conseil-d'Etat contre'la déci-
sion du jury ; 

Le jury est d'avis de surseoir , et renvoie au 20 décembre 
prochain. 

Une vive agitation succède à cette séance parmi les 

nombreux gardes nationaux qui composaient l'auditoire. 

CHRONIQUE, 

DÈPARTEMENS. 

— On nous écrit de Blayc, le 17 novembre : 

« Ainsi que nous l'avons annoncé hier , le brick la Ca-

pricieuse est venu mouiller en rade , entre la citadelle et 
l'île Sans-Pain. 

> Le commandant de l'artillerie a reçu ordre de com-

pléter l'armement de la citadelle. On attend à cet effet de 

l'artillerie qui arrivera incessamment. 

» La garnison va être augmentée. On parle de faire 

construire en bois des casernes à la citadelle pour loger ce 
supplément de troupes. 

» En ville une police active surveille les étrangers, 

» M. le curé de Blaye , accompagné de M. le sous-pré-

fet, est monté à la citadelle ; M'" e la duchesse l'avait de-

mandé ; elle a témoigné également le désir de lire les jour-

naux , et de suite on s'est empressé de prendre des mesu-

res pour pouvoir les lui fournir journellement. 

» Ces complaisances de tous les instans n'empêchent 

pas qu'on ne prenne toutes les mesures qui peuvent 

mettre la personne de la duchesse à l'abri d'un coup de 
main. » 

Une autre lettre, du 18 , nous apprend que la messe a 

été dite par M. le curé , hier matin , à neur heure* , dans 

les appartenons de la duchesse. 

Blayc, le 17 novembre i832. 

. « M'" c la duchesse de Berri s'est encore promenée au-

jourd'hui dans l'intérieur de la citadelle , assistée du colo-
nel-gouverneur. 

» Vers deux heures, la Capricieuse est venue mouiller 

devant Blaye , sous les murs de la citadelle ; elie y restera , 

dit-on , jusqu'à l'arrivée de la Nancy. 

» J'ai lu dans la Gulenne de ce jour l'article relatif à 

l'arrivée de la duchesse. Parmi les nombreux mensonges 

qu'il contient, ce qu'il dit de M
mi'd'Isle est surtout remar-

quable ; car voici ce qui est arrivé à cette dame. Dès 

qu'elle fut informée que la duchesse devait arriver à 

Blaye le l 'i , elle se rendit au lieu où l'on supposait qu'elle 

débarquerait à huit heures du matin , se préparant sans 

doute a jouer cmelque scène de mélodrame ; mais comme 

le poste devait être occupé par la troupe on la lit retirer, 

sans qu'elle se mit k; bout du pied dans la vase; mais ad-

mettant qu'elle l'y ait mis jusqu'à la cheville, il me parait 

assez bouffon qu'on veuille transformer en trait de cou-

rage cette maladresse de la noble dame. Le général à qui 

elle fit connaître ses intentions lui en signifia l'inutilité, et 

elle ne se présenta plus de la joui née , pas même lorsque 

la duchesse débarqua. » 

— Le Jour nul de la Guienne fait de la prison oit est dé-

tenue M""' la duchesse de Berri la description suivante : 

1 L'appartement de Madame est situé au rez-de-chaus-

sée , vers l'extrémité nord de la citadelle, dans un lieu 
voisin de celui où sont déposés les bombes et les boulets. 

Cette partie de l'édifice est parallèle au lleuve, mais les 

fenêtres de la chambre occupée par Madame sont ouvertes 

au levant ; de ce côté la vue est bornée par les remparts. 

Il y a des jours également pratiqués du côté de la rivière, 

mais on ne peut découvrir de là que les campagnes du 

Médoc , parecque le fleuve coule au pied des murs assez 

élevés. Le logement de l'auguste captive est compost: de 

six pièces, savoir : à l'entrée un vestibule; à la droite du 

vestibule un salon de compagnie , d'où l'on passe dans la 

chambre à coucher de Madame; à la suite se prouve un 

cabinet île toilette et une salle de bain ; à gauche, dans le 

vos! 'bule, est la porte de la chambre de M"" doKersabiec; 

de l'autre côté du corridor, en face du vestibule, est celle 

de la chambre de M. de Menars , laquelle a vue sur la 

cour, au fond du corridor est un vaste buffet qui contient 

l'argenterie et le service de table ; vis-à-vis , à l'autre ex-

trémité, on trouve un escalier dérobé, puis une cour que 

l'on traverse pour aller au jardin. L'ameublement, autant 

qu'un coup-d'œil rapide à pu permettre d'en juger, est 

composé comme il suit : dans le salon , un piano à gauche 

de la cheminée , un meuble d'acajou recouvert en étoffe 

de Lyon , de couleur jaune , ainsi que la tapisserie ; une 

table ronde, à dessus de marbre, est placée au mi-

lieu du salon ; doubles rideaux de mousseline blanche et 

soie chamois aux fenêtres ; dans la chambre à coucher, 

un lit à couronne et à tenture blanche. L'ameublement 

de la chambre de M"
e
 de Kersabiec est de la plus grande 

simplicité. » 

— Depuis sa disparition de la prison Suint-Michel , on 

avait fait dans le public force conjectures sur la retraite 

que choisirait Guillemot. Si nous devons en croire dès-

bruits venus du Morbihan , ce serait dans ce département 

qu'il aurait cherché un refuge , et lui , ainsi que son lieu-

tenant Mandait, n'auraient été manques par la force pu-

blique que de quelques minutes da.is la cache qu'ils habi-
taient. 

Ce séjour de Guillemot dans le Morbihan nous sem-

ble significatif ; il justifierait les bruits qui ont couru 

d'une insurrection préparée pour la lin du mois dans ce 

pays, et le voyage que devait y faire lu duchesse de Berri, 

après être venue à Rennes , donner ses ordres aux nobles 

àianeeaux et Angevins qui devaient seconder ce mouvi-
ment. 

PARIS, 22 NOVEMBRE. 

Dhcours prononcé par M. le comte Portails , premier pré-

sident de la Cour de cassation. 

« Sire , 

» Le danger que vous avez vu de si prés et d'un front si 
calme et si serein nous a pénétrés d'une vive et profonde émo-
tion. 

» La Providence, qui protège la France, a détourné le coup 
qui menaçait à la fois les jours de Votre Majesté' , la paix pu-
blique et la sûreté de tous les bons citoyens. 

u Grâces lui en soient rendues ! 

» Lorsque les passions politiques, qui dénaturent tout, s'ef-
forcent, par des sophismes spécieux, de diminuer l'horreur 
naturelle qu'inspirent de tels attentats, c'est un devoir pour les 
magistrats , organes de la justice et vives voix de la conscience 
publique , d'exprimer l'indignation générale , de se serrer au-
tour du trône, et de l'entourer de leurs hommages et de leurs 
respects. 

u Veaillez bien , Sire , en agréer l'expression. » 

Le premier président s'étant avancé ensuite, a dit au 
Roi: * 

« Sire, ce n'est pas seulement une députatiou , c'est la Cour 
de cassation tout entière qui se présente en niasse à Votre Ma-
jesté, aucun de ses membres n'ayant voulu renoncer au bon-
heur de vous présenter ses félicitations personnelles. » 

Le Roi a répondu : 

« Je suis infiniment sensible à ce mouvement unanime de la 
» Cour de cassation, et je suis heureux de voir la sensation 
» que vous cause le danger que j 'ai couru. Je le suis d'enten-
» dre les sentimens qui me sont manifestés fie tontes parts. Je 
» de'sire que tous soient convaincus que si j'attache du prix à 
» la vie , c'est dans l'espoir de la rendre utile à mon pavs. 
u C'est cet espoir qui m'a donné la force de soutenir le far-
» deau dont je me suis chargé pour préserver la France des 
» horreurs de l'anarchie ; pour que les hommes paisibles trou-
» vnssenl , dans la protection des lois , cette sécurité, ce repos 
» que réclame la masse de la nation , et qui peut seul assurer 
» son bonheur et sa prospérité. Tel a é'.é, tel sera toujours le 
» but de mes efforts , et ma consolation est d'espérer qu'ils 
;> sont appréciés. 

» Veuillez , Messieurs , recueillir une seconde fois l'expres-
» sion des sentimens dont me pénètrent ceux que vous venez 
» de me manifester. » 

Discours prononcé par M. le marqu's de Barbé-Marbois, 

premier président de la Cour des comptes. 

« Sire , 

» Vous marchiez le front découvert; la population, à votre 
passage , saluait son prince par ses aclamations, heureuse de le 
voir allant remplir les plus hauts devoirs de la royauté. Une 
main parricide a attenté à votre vie. La fortune de la France 
vous a préservé. Nous venons en féliciter votre auguste famille. 
Nous félicitons le peuple français , dont vous êtes le Roi et le 
père. 

» Vivez long-temps , Sire , pour vous occuper toujours de 
notre bonheur; régnez pour maintenir et pour assurer la paix 
par votre fermeté autant que par votre modération. » 

Le Roi a répondu : 

« C'est autant en mon nom qu'en celui de ma famille que je 
» vous remercie des félicitations que, vous m'adressez. Vous 
» savez depuis long-temps quel prix j'attache à recevoir de 
» votre bouche l'expression des sentimens de la Cour des 
» comptes. Dans cette circonstance elle m'est particulièrement 
» chère, puisqu'elle se confond avec celles qui me parviennent 
» de toutes paris et qui me font espérer que la nation appré-
« cie mes cônstans efforts pour répondre à sou attente, et 
j) pour concourir, av ec l'aide de tous ceux qui sont appelés à 
» y coopérer, à assurer le bien-être et la prospérité d» la 
» France. » 



Discours prononcé par M. le baron Sétjuïer, premier pré-

sident de la Cour royale de Paris. 

« Sire , 

» Votre Majesté et la patrie viennent d'échapper à un grand 

péril. Le parricide s'est caché. Rarement la peine au pied boi-

teux manque d'atteindre le coupable qui la précède. Qu'en at-

tendant la vengeance des lois , il connaisse l'indignation des 

magistrats ; qu'au moins la honte et le remords l'accablent.' 

» Naguère, Sire, l'émeute marchait lu tète levée; vous vous 

êtes présenté, et elle a été vaincue. Un attentat plus bas et non 

moins dangereux lui succède. Contre un tel ennemi voti e cou-

rage serait superflu , c'est de prudence qu'il tant vous munir ; 

elle vous est commandée par 1 intérêt de votre famille auguste, 

par l'intérêt de la grande famille. Sans vous , que deviendrait 

le pays? Vous êtes l'élu de la nation; conservez son ouvrage; 

consolidez-le par vos soins éclairés , par votre modération, vo-

tre fermeté ; continuez ce que vous avez si généreusement en-

trepris , et les factions déçues , le crime déconcerté laisseront 

les citoyens jouir de la satisfaction de leur Roi , comme vous-

même , Sire , jouirez de notre reconnaissance et de noire fi-
délité. ;> 

Le Roi a répondu : 

« Je suis bien heureux d'entendre ces expressions. La Pro-

» vidence, en détournant le coup dirigé contre moi, m'a don-

* né l'occas'on d'apprécier les sentimens de la nation à mon 

» égard, et c'est la plus douce consolation que je puisse obte-

» nir. Je reçois ceux de la Cour royale avec une vive satisfac-

» tion ; je reçois de même ses conseils : ceux do la magistra-

» ture sout toujours précieux pour les rois qui veulent, comme 

» moi, que le maintien des lois et le respect de la justice soient 

» la règle de leur conduite. C'est pour atteindre ce but que je 

» me suis dévoué à la grande tâche que j'ai entreprise; et si je 

« continue à la remplir à la satisfaction de mon pays , ce sera 
» ma plus douce récompense. » 

Discours prononcé par M. Debelleijme , président du Tri-

bunal de première instance. 

« Sire , 

D Les magistrats du Tribunal de Paris sont profondément 

affligés de l'attentat commis sur la personne du Roi. Nos 

cœurs saisis d'effroi ont senti mieux encore combien nos des-

tinées sont unies à la vôtre ; pénétrés d'attachement et de re-

connaissance, ils répètent avec une vive satisfaction : Dieu pro-
tège la France , le Roi est sauvé ! 

a Puissions-nous, Sire, pour la paix et la prospérité de la 

France , renouveler long-temps à Votre Majesté les hommages 
de notre fidélité et de notre dévoùmcnt ! » 

Le Roi a répondu : 

« Je suis plus touché que je ne saurais l'exprimer des félici-

» talions que vous m'adressez sur le danger dont la Providen-

» ce m'a préservé. Je vous prie de témoigner au Tribunal de 

» première instance la reconnaissance que j'éprouve de ses sen-

» timens, et combien j'apprécie la manière aussi noble que 

» flatteuse dont vous me les avez exprimés. » 

— M. Jauge, banquier , arrêté lors de l'arrestation de 
la duchesse de Berri, vient d'être mis en liberté. 

. — De nombreuses perquisitions ont été faites à Passy 
et aux environs de Paris ; elles n'ont produit aucun ré-
sultat. 

De nouvelles arrestations ont été faites ; mais maigre 
la nouvelle qui en avait couru hier , on ne croit pus que 
l'auteur de l'attentat du 19 soit entre les mains de la jus-
tice. 

— La Cour royale (chambres réunies) s'est asssemblée 
aujourd'hui à midi , et a évoqué l'instruction sur l'atten-
tat du 19 novembre : les conseillers-instructeurs sont 
MM. Lefèvre et Vincens-Sainl-Laurent; le greffier, M. 
Alphonse Commerson. 

— Les c*;rations de bourse donnent lieu encore à des 
contestations , quoique des arrêts nombreux aient résolu 
les difficultés que présente cette matière. 

Y a-t-il jeu ou opération sérieuse au comptant ou à 
terme ? Telle est la question que presque toujours les 
Tribunaux ont à décider. Aujourd'hui M. Tatter, agent 
de change , demandait devant la 5e chambre du Tribunal 
de première instance le paiement d'un billet de 4400 fr. , 
souscrit par M. Parent , receveur de rentes. Le billet est 
causé valeur reçue comptant. M" Lafargue a soutenu , au 
nom des héritiers du signataire du billet , que la vérita-
ble cause du billet était des différens de bourse. Il a pro-
duit un bordereau de l'agent de change , portant la date 
de la veille du jour auquel le billet a été souscrit , et con-
tenant , avec la-compte payé , une somme égale au mon-
tant du billet. Il a fait remarquer que le bordereau lui-
même signalait ces sommes comme formant des diffé-
rences, eta demandé la production des registres du sieur 
Tatter , pour vérifier s'ils constataient le versement des 
4MX) fr. 

L'avocat a fait valoir un deuxième moyen de nullité , 
tiré de ce que le billet , non écrit par le signataire , ne 
contient pas le bon et approuvé exigé par l'art. 1326 du 
Code civil. 

M° Mollot , avocat de l'agent de change, a soutenu que 
les opérations à terme n'étaient pas toutes illicites ; il a 
cité quelques arrêts de la Cour royale de Paris , portant 
que le marché à terme est permis, lorsqu'il a pour objet 
une vente certaine avec un vendeur ou un acheteur. Il a 

( 7<j ) 

soutenu en l'ail que dans l'espèce le marché avait été sé-
rieux; il a produit des certificats de divers agens de 
change constatant que les rentes portées au bordereau 
comme achetées pour le sieur Parent avaient été vendues 
par eux. A l'égard du moyen tiré de l'art. 152(j , M' Mol-
lot a dit que le sieur Parent était receveur de rentes , 
agent d'affaires, et conséquemment négociant; il a donne 
lecture de sa patente, et soutenu que lart. 1320, en ex-
ceptant les marchands de ses dispositions, avait voulu 
parler de toute espèce de négocians. 

Le Tribunal , après un long délibéré , laissant de côté 
la difficulté relative au jeu de bourse , a décidé que le 
billet était nul à défaut du bon ou approuvé de la main 
du signataire. 

— La 3e chambre du Tribunal de première instance a 
mis hier et aujourd'hui un grand nombre de causes en 
délibéré, pour le jugement être prononcé à huitaine. 
L'absence des avocats à la seconde audience de cette 
chambre , a motivé soixante-sept mises en délibéré. 
Nous avons entendu plusieurs avocats se plaindre de cette 
double audience adoptée par la 3'' chambre. 11 faut peut-
être attribuer à cette mesure l'impossibilité dans laquelle 
quelques avocats se seront trouvés hier de se présenter. 

— La prolongation des débals de l'affaire Buttoud cl 
autres a forcé la Cour d'ajourner le jugement de la pré-
vention portée contre M. Paulin , gérant du National : 

cette cause est remise à l'une des prochaines sessions. 
La Cour a ensuite entendu les plaidoiries dans l'affaire 

Buttoud. M. l'avocat-général Baveux a soutenu l'accusa-
tion. 

Mts Bonjean , Pistoye, Andreossy, Nestor Arrondhson 
et Briquet ont présenté la défense des accusés. 

Après deux heures et demie de délibération du jury, 
et conformément à ses réponses , Buttoud a été con-
damné à la déportation , et les autres accusés , Cazalas , 
Vidal , Chatard , Piro.t et Vialas , ont été acquittés. 

LIBBAïaiE. 

CHEZ F. CIIAMEROT, LIBRAIRE COM M ISSIONNAu^ 

Quai îles Augustin*,»
0
 IJ. 

LES LOIS ADMINISTRATIVE 
ET MUNICIPALE S DE LA FRANCE 

PAR aOMSON *EAU. 
6

e
 vol. , faisant suite aux cinq volumes iu-8", publiés de 8 • 

à 182C. — L'ouvrage complet , prix : 43 fr.
 n 

Le 6° volume séparément, 8 fr. 

— La nuit dernière , quelques jeunes gens se sont ras-
semblés dans les halles et marchés où ils ont chanté la 
Marseillaise et la Parisienne. 

Quelques agens des patrouilles grises ont trouvé dans 
les halles un grand nombre d'écrits séditieux. 

Le Rédacteur en chef, gérant , DARMAING. 

Paris, le 3i octobre I 83Î. 

Monsieur le rédacteur , 

A yant appris que l'on avait l'intention de me contester la pro-

priété du bien que j'ai mis en vente par coupons d'actions, je 

m'empresse, pour rassurer à cet égard le public, de déclarer 

que dans le cas où , contre ton'e attente , je ne pourrais par ce 

motif en opérer la livraison à l'époque fixée , j abandonnerais 

au gagnant, sur le produit desdits coupons , uue somme égale 

à la valeur de la portion leur revenant, ce qui ne pourrait que 

leur être favorable , puisque , au lieu de terres , ils auraient de 
l'argent. 

Agréez, etc. LEHAEDELAY. 

NOUVEAU MANUEL 
DES MAIRES ET ADJOINTS 

SLLO>
T
 LA CHARTE CONSTITUTIONNELLE DE l83o 

PAR 3L. BONDONNEAU. 

4* édit. — Deux vol. in-8°, Prix: i3 fr. 

MANUEL PORTATIF 

DES 

MAIRES ET ADJOINTS 
ET DES CONSEILLEES MUNICIPAUX -

PAR &, ROIÛOEîNEAïï. 
Un vol. in-12. — Prix : 3 fr. 

TRAITÏTDÙ DOL 
ET DE LA FRAUDE , 

En matière civile et commerciale , par M. CHARDON 

5 vol. in-8°. — Prix : 21 fr. 

MODELES ET FORMULES 
Des Actes sous seings-privés que toutes personnes peuvent 

passer entre elles en matière civile et commerciale , 

PAR 1M. ROWBOMWEAU. 
2* édition. — Un volume in -12. — Prix: 3 fr. 

TRAITE DU DROIT DALLUVION, 

PAR CHARDON. — 1 vol in-8 fig. — Prix : 8 fr. 

AVIS DIVERS. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Vente sur licitalion entre majeurs, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de première instance de la Seine, en un seul 
lot. 

D'une MAISON , jardins , terrains et dépendances , sise à 

Villcjuif, rue du Monder , près Paris , arrondissement de 

Sceaux, département de la Seine. L'adjudication délinitive 
aura lieu le samedi24 novembre i832. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

S'ad. pour les renseignemeus , i° à M« Lefebure St.-Maur , 

successeur de M* liasse, avoué , subrogé dans la poursuite de 

vente, demeurant à Paris, rue de Hanovre, 4 ; 2° à M* Four-

nier, rue de Cléry ; 3° à M' Pinson, rue Kotre-Dainc-des-Vic-

toires, 34 ; 4" à M" Gherrbrant , rue du Petit-Lion-Saint-

Sauveur, 17 ; 5° à M* Boucher , rue des Prouvaires, 32. 

Vente par suite de surenchère, en l'audience des saisies im-

mobilières du Tribunal civil de la Seine , d'une grande MAI-

SON , cour, circonstances et dépendances , sises à Paris , rue 

Notre-Damc-de-Nazarelh, 20. L'adjudication préparatoire aura 

lieu le 6 décembre I 83Î , sur la mise à prix de 236,5oo fr. — 

S'adresser pour les renseignemens , à Paris, à M
c
 Vavasseur-

Desperriers, avoué poursuivant la vente, rue Croix-des-Petits-
Champs , 42. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

SUR LA PLACE DU CI-DEVANT CHATELET DE PARIS , 

Le samedi 24 novembre 1802, heure de midi. 

Consistant eu tables , (errant» , eansales , malles , forté-piano , canapés , fauteuil» 

bergères, toilettes, guéridon», tapi», meubles, tableaux, et autres objets. Au' comptant! 

Le dimanche 25 novembre, heure de midi. 

Place de la commune de Geotilly, consistant »°, en tables, buffet, cominod» poé!» 

casseroles, boites à lait, poterie et autres objets ; >° 3 vaches et i àne. Au coinptaut. ' 

Autre, même commune, consistant en tables, chaises, commode, armoire , rideau» 

glaces, corbeilles, gravures, buffet, ustensiles de ménage, et autres. Au comptant 

Place de la commune d'Arcucil , consistant en tables, buffet, may, glaces, bassinoi-

res, casserolle-, tourtière, bassine, chaises, meubles, et autres objets. Au comptant. 

Place de U commune d'Ivry-sur-Seine, consistant en tables, comptoir, brocs, inesi 

res, buffet, fourneau», pendule, commode, glaces, et autres objets. Au coinptaut. 

Place de la commune de Vaugirard , consistant en pendule, glace , tab.es , chaise» 

trois chevaux, une ebarette, roues et essieu en fer, deux vaches. Au comptant. 

Un jeune homme de province désire se vendre comme rem-
plaçant. S'adressera M. AUGUSTE , rue Montmartre, n" 85 
hôtel du Bois-de Vinceiines. 

SECRETS BB TOILETTE. 
Un chimiste a confié en dépôt les différens cosmétique! 

uivans : EAUX noires, châtaines et blondes, dans les-

quelles il suffit de tremper le peigne pour teindre de suite 

parfaitement les cheveux et les favoris sans aucune pré-

paration ; une POMMADE qui les fait réellement pousser; 

l'EPIL ATOIRE , qui fait^tuniber les poils du visage sans 

laisser de rougeur; la CRÈME et l'EAU qui blanchissent 

la peau la plus brune, et enlèvent toutes les taches de rous-

seur; la PATE qui blanchit et adoucit les mains; l'EAU 

ROSE qui colore le visage; l'EAU pour enlever le tartrett 

blanchir les dents; l'EAO pour enlever l'odeur du tabac. 

On essaie avant d'acheter. Prix : 6 fr. chaque article. 

Chez M»'« CHANT AL , r. Richelieu, u» 67, à l'entresol, tu 

face la Bibliothèque. Ou expédie eu province. Ecrire franco. 

PASTILLES DE CALABRE. 
DePoTARD, pharmacien, rue Saint-Honoré, 271 , au coin 

de la rue Saint-Louis. Ces pastilles , dont les bons effets sont 

constatés par douze années de succès, sout recommandées par 
les premiers médecins de Paris. Elles offrent aux persouoes 

enrbuinces ou affectées d'asthmes ou de catarrhes , un moyen 

de guérison aussi prompt qu'agréable ; elles calment la toui, 

facilitent l'expectoration, et n'ont pas l'inconvénient d'échauf-

fer. Lorsqu'on en fait un usage habituel, elles entretiennent la 

liberté du ventre. Joindre à sa lettre de demande un MIIPI' 

de 6ou 10 fr. pour recevoir livraison de suite et prévenir toute 
contrefaçon. 

BOURSE DE PARIS DU 22 NOVEMBRE 1852. 

A TERME. 

5 o\o au comptant, (coupon détaché.) 

— Fin courant. 

Einp. i83i au comptant, (coup, dét.) 

— Fin courant. 

Einp. i83x au comptant, (coup, dét.) 

— Fin courant. 

3 o(o au comptant, (coup, détaché.) 

— Fin courant (Id.) 

Rente de Naple* au comptant. 

— Fin courant. 

Rente perp. d'Esp. au comptant. 

— Fin courant. 

9
5 80 

96 I 
96 -

pl. haut. 

96 -

9
S 85 

pl. bas. denad' 

81 i 

Ï6 * 

&ctfmttal be commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS 

du vendredi a3 novembre. 

heur. 

BIGET, chapelier. Concordat, > 

TH1ÉRY, tailleur. id., * 

du samedi 24 novembre i832 

DEJARDIN .t f, peintres-vitriers. Synd. 

NÉRON , iroi riin. sur étoffa. Clôture , 

BONNEFOY ane. M
d
 de vins. id., 

COUTURE, tenant cabinet d'affaires pour 1» 

conscription. VériBe. par continuation. 

GUÏON UE CRETOT, négociant. Vérifie. 

heur 

heur. 

9 
9 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 

dans les faillites ci-après : 

LACROIX, hbraire, le 

AMESLAND, M
J
 épicier, le 

LANGE, sellier , le 
/ 

CADRES, fahr. de couvertures. 

no veto.. 

»6 

»7 

3 

3 

08 9 

décanb. heur 

NOMIN. DE SYNDICS PROVIS. 

dans lesfaillites ci-après : 

CHAUCHARD. — M. FIour.us, rut de la C.lan-

<i", 4'.). 

V
e
 ESTRE et fils. — M. LequitD, quai des Augus-
tins. 

MARCHAND. — MM. Héuin, ruo Pastourelle,
 9

; 

Vullieruie, rue de lu Ycis-eri», |t. 

V
e
 REVERDY , M

j8
 de bois. — M. Bonneville 

rue de Louvois, 8. 

DEMISSION. 

Par acte notarié du IT novembre i83a le sieur 

Etienne TUURNIER, négociant ii Pari'., ne de 

Gramiuout, i4, s'est désisté de lo qualité de com-

mis»aire des créanciers du docleor PROST, qui 

l'avaitnt élu par concordat du »3 juin i83i. 

ACTES DE SOCIÉTÉ. 

DISSOLUTION. Par convention veibale du lo 

novembre i83» , a été dissoute dudit jour la so-

ciété d» ait qui existait entre les sieurs Hon. Fr. 

REGIS-BON NEAU, et Paul Cl. GRASSOT, 

ru» Montesquieu, (i, ponr le commerce de miroi-

terie, que ledit sieur Grassot continue seul. 

ANNULATION. Par sentence arbitrale »»* 

entre le sieur Nicolas-Edwie Mori>set , ■ 
0 

à Paris , dame Pauline FAUCILLE , «g* 
R1SSET et son Jéfunt mari , la société M» 

frères et C a élé déclarée nulle à défaut i'V 

blicité et réduite à l'élat de société de M' 

FORMATION. Par acte sous seing' p»'" ^ 

novembre i83i , eutre le sieur Pierro _ 

BOUVET, négociant à Paris , et la dan" 

Snianne PRÉAU , veuve Guillaume ^ 

Rï, aussi à Paris. Objet : exploitation 

de commerce d'épiceries; siège : rue ai 

rie, (i/,; raison sociale : BOUVET et Ut-

il Y ; durée : indéterminée à paitir dudit J . 

novembr»; seul signataire : le sieur Bouv» , 

social : 

ciés. 

loo,«oo fr. apportés par chacun i" 

IMPRIMERIE DE PIDAN-DELAFOREST (MORÎNVAL) , RUE DES BONS-ENFANS , 54. 


